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La  concertation  permet  au  plus  grand  nombre  d’être  informé  et  impliqué  dans  la  démarche
d’élaboration du PPRL.

Conformément à l’article 5 de l’arrêté préfectoral du 24 avril 2019 portant prescription du PPRL de
Lanester, la concertation avec les représentants des riverains, les associations environnementales
et associations du cadre de vie a pu s’effectuer tout au long de l’élaboration du projet de PPRL.

Le bilan de la concertation est présenté ci-après :

• 3 COPILs :

Date Sujets abordés

11/04/19 Présentation de la procédure d’élaboration du PPRL
Présentation des cartes d’aléas
Proposition de calendrier

19/12/19 Carte des enjeux
Carte de zonage réglementaire et grands principes du règlement
Calendrier

12/04/23 Présentation du « projet PPRL »
Règlement
Note de présentation

Ces trois  COPIL ont  fait  l’objet  d’un compte rendu joint  adressé à  l’ensemble des personnes
concernées. Ils sont joints au présent document (annexe 1).

• 1 GT spécifique avec DDTM avec l’Armée

Date Sujets abordés

29/11/22 Zone militaire / Base FUSCO :
Cartes des aléas et du zonage réglementaire
Présentation par l’ESID des différents projets envisagés sur la base
FUSCO

• 1 permanence à la mairie de Lanester
Cette  réunion  d’information/permanence  s’est  tenue  le  26 juin 2023  de  13h30  à  17h00  en
présence de la mairie de Lanester (élue et service) et de la DDTM. Les habitants ont pu consulter
l’ensemble du dossier (note de présentation, règlement, carte d’aléas de référence, carte d’aléas à
l’horizon  2100,  carte  des  enjeux  et  carte  réglementaire)  et  poser  leurs  questions.  Une  vidéo
expliquant la notion de PPR inondation était diffusée. Environ 20 personnes se sont déplacées.
(article de presse en annexe 2)
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Annexe 1
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Annexe 2
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